
FICHE RANDO } NOUANS-LES-FONTAINES } CIRCUIT de 14 km

➊ DÉPART : 
PLACE SAINT MARTIN
Descendre les quelques marches qui 
vous amènent à l’espace de loisirs. 
Laissez le plan d’eau à votre gauche. 
Au gymnase, suivez le balisage jaune 
qui vous fait traverser une partie du 
bourg.

➋ MONT FRIOUX, appelé aussi 
Vaufrioux, en bordure de la Tour-
mente, où subsistent des traces d’un 
ancien moulin (privé).

➌ LA FONTAINE SAINT-MARTIN, 
source du Réau, qui, après sa jonc-
tion avec l’Issard, devient le ruisseau 
de Saint-Martin. Une table de pi-
que-nique est à votre disposition.  

➍ LA TONNE : d’après la légende, 
cette forêt était un centre religieux 
important à l’époque gauloise où les 
druides venaient célébrer leur culte.
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Site remarquable

 Sentier pédestre Q14 km
 Sentier balisé en jaune sur le terrain 

 Label Balade N° 20 - 12 km
 Balisé en bleu sur le terrain 



POUR VOUS ACCUEILLIR

HÉBERGEMENTS :
Liste à l’Office de Tourisme : 02 47 92 70 71

LOISIRS
Golf miniature de 18 trous, piscine, ping-pong

Plan d’eau de 2 ha ombragé (pêche) 
avec tables de pique-nique

RESTAURATION - COMMERCES
 Restaurant Aux Courtes Pâtes : 02 47 59 40 37

Restaurant Café des Sports : 02 47 92 62 07
Supérette - Boulangerie 

Boucherie-Charcuterie - Tabac-Journaux

La commune de Nouans-les-Fontaines  
couvre 6331 hectares, les habitants s’ap-
pellent les nouanais et les nouanaises.
Nouans-les-Fontaines doit la première par-
tie de son nom au défrichement réalisé au 
cours du haut-moyen âge (Novus) et la 
seconde partie vient de la présence de 58 
fontaines et de nombreux ruisseaux traver-
sant son territoire : l’Issard, le Réau, la Ju-
bardière, le Chevallon, la Tourmente et le 
Saint-Martin.

Ne quittez pas le village sans entrer dans l’église dédiée à Saint Martin. À l’intérieur, la Piéta 
de Nouans, fut peinte par Jean Fouquet vers 1450. Pour en savoir plus sur ce grand peintre 
et ses oeuvres, visitez la Maison Jean Fouquet située à deux pas de l’église. Elle est ouverte 
tous les jours. Entrée libre et gratuite.

AUTRES SITES À VISITER
LE VILLAGE DE MONTRÉSOR : 
Village classé parmi «Les Plus Beaux Villages de 
France». Son château, construit au XVème siècle, 
a été entièrement restauré, meublé et décoré au 
XIXème siècle par un grand ami de Napoléon III, le 
comte polonais Xavier Branicki, dont les descen-
dants animent toujours le site.
Le château privé est ouvert à la visite. 
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INFORMATIONS PRATIQUES

OFFICE DE TOURISME 
43, Grande Rue  - 37460 Montrésor

02.47.92.70.71
contact@tourisme-valdindrois-montresor.com

www.tourisme-valdindrois-montresor.com

Communauté de Communes de Montrésor 
1, rue de la Couteauderie - 37460 Montrésor - 02 47 91 12 00

TÉLÉPHONE DES URGENCES 112
PHONE EMERGENCY 112

Code du randonneur :
« Aime et respecte la nature. 

Écoute-la, ne la souille pas, ne la détruis pas. 
Reste sur le sentier et sois discret. 
Ne piétine ni culture, ni sous-bois. 

Ne fume pas en forêt, n’y allume aucun feu. 
N’effraie pas les animaux. 

Ne néglige pas les contacts humains. 
Respecte et connais 

ce monde rural qui t’accueille »

Pour signaler un problème de cheminement :
Tous sentinelles 
des sports de nature : 
suric@te
 http://sentinelles.sportsdenature.fr/

Comité Départemental 
de la Randonnée Pédestre d’Indre-et-Loire

Secrétariat : Maison des Sports de Touraine 
Rue de l’Aviation - 37210 Parçay-Meslay - 02 47 40 25 26

accueil@cdrp37.fr - cdrp37.fr
Permanence : du lundi au vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30

Association reconnue d’utilité publique. Agréée par les Ministères de la Jeunesse et des 
Sports et de l’Environnement. Membre du Comité National Olympique et Sportif Français.

Sentier agréé par le Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre (C.D.R.P.37)
sous le n°2016/262-1
Ce sentier a été réalisé par la Communauté 
de Communes de Montrésor avec le concours 
du Comité Départemental de Randonnée Pédestre

Vitesse moyenne d’un marcheur 4 à 5 km/h
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